
PERIAL AM 
& Vous AVRIL 2026 

N° 2026-04

1er Trimestre 2026 - Période analysée du 1er janvier au 31 mars 2026
Avertissements : L’investissement en parts de SCPI doit s’envisager sur le long terme. 
Ce placement comporte des risques de perte en capital, les revenus ne sont pas garantis et dépendront de l’évolution 
du marché immobilier. PERIAL AM ne garantit pas le rachat des parts. La durée de placement recommandée est de 8 
ans. Comme tout placement, les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Investissez dans une SCPI qui allie une vision 
long terme et une démarche environnementale 
pour une épargne vertueuse

La SCPI à haute valeur environnementale pour 
construire un patrimoine de transmission
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Les performances immobilières du trimestre
0906

Focus ESG
Les principaux 
indicateurs



02 PERIAL O2

L
e marché immobilier européen reste 
contrasté selon les pays. Pour PERIAL 
O2, nous gardons le cap : mieux louer les 
immeubles, réduire la dette et améliorer la 

qualité du portefeuille, notamment en vendant 
progressivement les actifs les moins adaptés. 

Ce début d’année marque également une 
évolution importante dans la gestion de la 
liquidité de PERIAL O2. Le fonctionnement d’une 
SCPI à capital variable repose en effet sur un 
équilibre entre les demandes de retrait et les 
nouvelles souscriptions. Or, depuis plusieurs 
mois, la collecte de PERIAL O2 ne permettait plus 
d’absorber les demandes de sortie. 

Pour que le système reste équitable pour tous, 
PERIAL AM a décidé en février de suspendre 
temporairement la variabilité de PERIAL O2 
et d’ouvrir, à partir d’avril 2026, un marché 
secondaire. Concrètement, les associés 
souhaitant céder leurs parts indiquent un prix 
minimum auquel ils acceptent de vendre, tandis 
que les acheteurs renseignent le prix maximum 
qu’ils sont disposés à payer. Chaque mois, un prix 
d’échange, le prix d’équilibre, est déterminé pour 
permettre de réaliser le maximum de transactions 
possibles. Le détail de ce mécanisme est présenté 
par ailleurs dans ce bulletin. 

Cette organisation doit aussi faciliter des ventes 
d’actifs, afin de réduire la dette et de financer 
des travaux utiles pour relouer plus vite et mieux. 
Ce trimestre, la SCPI a ainsi vendu plusieurs 
immeubles pour environ 10 M€. Le détail de 
ces opérations est également disponible par 
ailleurs dans ce Bulletin. Cela a réduit la vacance 
d’environ 6 000 m² (près de 4 % de la vacance du 
fonds), allégé les charges et dégagé des liquidités, 
notamment pour diminuer la dette. D’autres 
ventes sont engagées sur les mois à venir.

Avec la mise en place du marché secondaire, 
PERIAL AM envisage de reprendre au 30 avril 
2026 le solde de trésorerie encore affecté au 
fonds de remboursement de PERIAL O2. Le 
rapport explicatif est disponible dans la rubrique 
« Documentation » du site PERIAL. 

L’activité locative reste difficile : les départs 
représentent environ 2,1 M€ de loyers 
annuels alors que les relocations sont toujours 
compliquées et longues à se concrétiser. 

L’acompte sur dividende du 1er trimestre est 
de 1,65 € net par part, stable par rapport au 
trimestre précédent. La distribution devrait 
atteindre un point bas aujourd’hui estimé autour 
de 6,50 € brut par part en 2026 (revenus non 
garantis) et probablement en 2027. Les actions en 
cours (locations, ventes ciblées, amélioration du 
patrimoine) devraient ainsi porter leurs fruits avec 
une amélioration progressive de la distribution à 
horizon d’environ deux ans. 

Vous recevrez en mai votre convocation à 
l’Assemblée Générale du 11 juin 2026 (10, rue 
du Débarcadère, Paris 17e). Conformément à 
la réglementation, cette année votre rapport 
annuel sera uniquement disponible sous forme 
digitalisée, sur le site Perial.com et dans votre 
Espace Privé. Cette digitalisation s’inscrit dans 
une démarche de simplification, d’optimisation 
et d’une volonté de réduction de l’empreinte 
carbone de nos communications réglementaires. 

VINCENT LAMOTTE
DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ 

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Ventes ciblées et gestion 
de la liquidité : PERIAL O2 
poursuit sa transformation 



PERFORMANCE GLOBALE ANNUELLE*** 2025

2,4 Mds€CAPITALISATION DE LA SCPI AU 31/03/2026

77%
EXPOSITION GÉOGRAPHIQUE
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1,72€

4,65%
TAUX DE DISTRIBUTION** 2025

France Europe

23%

PERIAL O2

L’essentiel

Avertissement : Investir en SCPI est un investissement long terme. Nous vous recommandons une durée de placement 
de 8 ans, le capital et les revenus ne sont pas garantis et la liquidité n’est possible qu’en cas de souscriptions suffisantes 
de la SCPI ou s’il existe une contrepartie à l’achat. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

* Le Taux de Rentabilité Interne (TRI) indique la rentabilité d’un investissement sur une période donnée en tenant 
compte à la fois du prix d’acquisition, des revenus perçus sur la période d’investissement et de la valeur de retrait.
**Le taux de distribution est la division du dividende brut de l’année 2025 (y compris 0,10% de plus-values et 0,11% de 
Report à Nouveau, le RAN, distribués pour PERIAL O2 en 2025), avant prélèvements français et étrangers payés par la 
SCPI (soit 0,23% pour PERIAL O2) pour le compte de l’associé, par le prix de souscription au 1er janvier de l’année N. Le 
versement des dividendes n’est pas garanti et est conditionné au vote préalable de l’assemblée générale annuelle des 
associés. Le taux de distribution est un objectif fixé par la société de gestion et n’est pas garanti.
***Le Taux de Rentabilité Interne (TRI) indique la rentabilité d’un investissement sur une période donnée en tenant 
compte à la fois du prix d’acquisition, des revenus perçus sur la période d’investissement et de la valeur de retrait.

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

DIVIDENDE PAR PART AU 1ER TRIMESTRE 2026
(BRUT DE FISCALITÉ EUROPÉENNE)

4,39%
TRI ORIGINE*

4,65%
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PERIAL GRAND PARISPERIAL AM & VOUS / 4ÈME TRIMESTRE

Avec la mise en place du marché secondaire de PERIAL O₂, PERIAL AM vise deux objectifs :

- Organiser les échanges de parts dans un cadre transparent, équitable et indépendant de la collecte,

- Concentrer la gestion sur le désendettement, la qualité du patrimoine et l’amélioration des porte-
feuilles.

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Depuis le 2 avril 2026, et de façon temporaire, PERIAL Asset Management active ce nouvel outil pour 
organiser la vente et l’achat de parts de la SCPI PERIAL O2 : 

•	 Les parts peuvent être échangées sur un marché secondaire régulé, géré par PERIAL AM
•	 Les dividendes potentiels (non garantis et votés en assemblée générale) continuent à être distri-

bués chaque trimestre

Pourquoi cette évolution ?

Ordre de vente ou d’achat
Les vendeurs renseignent le prix minimum auquel ils acceptent de vendre leurs parts, et le nombre 
de parts concernées.
Les acheteurs renseignent le prix maximum auquel ils acceptent d’acheter des parts, et le nombre 
de parts concernées.

Confrontation mensuelle
Le dernier jour ouvré de chaque mois, à 14h, PERIAL AM confronte automatiquement ces ordres 
de vente et d’achat. (Les ordres complets pouvant être réceptionnés jusqu’à la veille 17h).

Prix d’équilibre
Un prix d’équilibre est automatiquement calculé : c’est celui qui maximise le volume de parts 
échangées. Toutes les parts concernées s’échangent donc à ce prix. Les résultats sont communi-
qués dans la foulée par email aux épargnants.

Exécution des ordres
En fonction du calcul et de la date de l’ordre, les épargnants concernés par ce prix vendent - 
achètent tout ou partie des parts désirées. (Les transferts sont générés tout de suite après la 
validation de la confrontation. La réception des fonds par les vendeurs intervient sous 15 jours 
ouvrés maximum).

Ordres non exécutés
Les épargnants qui n’ont pas pu réaliser leur ordre peuvent soit attendre la prochaine confron-
tation le dernier jour ouvré du mois suivant, soit modifier ou retirer leur demande directement 
depuis leur espace.

Le fonctionnement du marché secondaire

1

2

3

4

5

Le marché secondaire, c’est quoi ?
C’est une plateforme organisée et administrée par la société de gestion, où les 
ordres d’achat et de vente de parts sont confrontés pour déterminer un prix 
d’exécution, ou prix d’équilibre.

Consultez la page 
détaillée en ligne

Ouverture du marché secondaire pour PERIAL O2
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Les principaux indicateurs

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Avertissement : Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures, elles ne sont pas 
constantes dans le temps et ne constituent en aucun cas une garantie future de performance ou de capital.
(1) Le taux de rendement interne indique la rentabilité d’un investissement sur une période donnée en tenant compte à la 
fois du prix d’acquisition, des revenus perçus sur la période d’investissement et de la valeur de retrait. 
(2) Hypothèse de marché arrétée par la Société de Gestion qui ne constitue en aucun cas une promesse de rendement 
(3)Le taux de distribution est la division du dividende brut de l’année 2025 (y compris 0,10% de plus-values et 0,11% de 
Report à Nouveau, le RAN, distribués pour PERIAL O2 en 2025), avant prélèvements français et étrangers payés par la SCPI 
(soit 0,23% pour PERIAL O2) pour le compte de l’associé, par le prix de souscription au 1er janvier de l’année N. Le versement 
des dividendes n’est pas garanti et est conditionné au vote préalable de l’assemblée générale annuelle des associés. Le taux 
de distribution est un objectif fixé par la société de gestion et n’est pas garanti. 
(4) La performance globale annuelle est égale au taux de distribution car la valeur de part n’a pas évolué en 2025.

COMPRENDRE VOTRE DIVIDENDE EN DÉTAIL

4,39 %
Taux de rendement
interne depuis la 
création(1)

4,65 %
Taux de 
distribution 2025(3)

4,65 %
Performance 
globale annuelle 
2025(4)

Dividende 
brut : 

1,72 €

1,42 €
Revenus issus des loyers

0,23 €*
Revenus financiers

0,07 €
Impôts payés par la SCPI

26,28 % des revenus issus de loyers étrangers

6,50 €
Objectifs de 
dividendes bruts 
par part 2026

Dividendes en 2026 (l’addition des revenus et des impôts payés par la SCPI donne le dividende brut)

Trim. 1 Trim. 2 Trim. 3 Trim. 4

1,42 €       -      -      -

0,23 €*       -      -      -

0,07 €       -      -      -

1,72 €       -      -      -

Revenus issus des loyers :

Revenus financiers :

Impôts payés par la SCPI :

*Avant prélèvement obligatoire de 30,00% ou 17,20 % (si option dispense) sur les revenus financiers. 

TOTAL :

* * * *

Dividende brut :



Nos immeubles, leurs locataires, le taux d’occupation

Taux d’occupation financier : 86,2 %
au 31/03/2026

Répartition sectorielle 
au 31/03/2026

82,3 % 
Locaux occupés
2,9 % 
Locaux occupés sous franchise ou mis à                          
disposition d’un nouveau locataire 
1,0 % 
locaux vacants sous promesse de vente
13,8 %  
locaux vacants en recherche de locataire

TOF

 36,8 % 
Régions

85,2 % 
Bureaux

6,1 % 
Hôtels, tourisme, 

loisirs

2,7 % 
Commerces

5,0 % 
Santé et éducation

0,9 % 
Logistique et 

locaux d’activités 

Répartition géographique 
au 31/03/2026

37,0 % 
Région Parisienne

2,7 % 
Paris
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Vue d’ensemble du patrimoine
au 31/03/2026

Nombre d’immeubles Nombre de baux Durée ferme des baux* Superficie totale

137 491 3,7 ans 948 924 m2

*WALB

PERIAL O2PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Le TOF en détails :

Pays-Bas

9,9 %

Allemagne

4,4%

Espagne

1,3 %
Italie

4,1%

Portugal

1,5 %

Belgique

2,3 %

France

76,5 %



En détailActivité locative du trimestre
(ne sont comptabilisées que les relocations, les renou-

vellements et les libérations du trimestre en cours)
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1 RELOCATION 
SIGNIFICATIVE

3 LIBÉRATIONS 
SIGNIFICATIVES PARMI 

LES 14 LIBÉRATIONS

ILENA PARK - 323 M² - 44 K€

Valeurs et endettement

CAPITAL NOMINAL 1 464 382 800 € 1 464 384 200 €

PRIME D’ÉMISSION NETTE DE RETRAIT 1 346 513 946 € 1 346 515 023 €

TOTAL DES CAPITAUX SOUSCRITS 2 810 896 746 € 2 810 899 223€

CAPITALISATION 2 401 587 792 € 2 401 590 088 €

NOMBRE DE PARTS 14 643 828 14 643 842

AU 31/12/2025 AU 31/03/2026

Le taux d’endettement est le rapport entre le montant du capital res-
tant dû des emprunts bancaires contractés par la SCPI et la valeur hors 
droits du patrimoine. Il est calculé par transparence à la date de fin du 
semestre (c’est-à-dire en incluant les dettes et la valeur des participa-
tions contrôlées).

Le taux d’intérêt moyen correspond au rapport entre le taux d’intérêt 
effectif pondéré par le capital restant dû de la dette tirée et le mon-
tant total de la dette tirée. Il est calculé par transparence à la date de 
fin du semestre. La durée résiduelle moyenne correspond à la durée 
restante pondérée par le capital restant dû de la dette tirée et le mon-
tant total de la dette tirée. Elle est calculée par transparence à la date 
de fin du semestre.

TAUX D’ENDETTEMENT
31,2 %

TAUX D’INTÉRÊT MOYEN
2,70%

TAUX D’ENDETTEMENT MAXIMAL
40 %

DURÉE RÉSIDUELLE MOYENNE
2,2 ans

Top 5 des immeubles*
(immeubles représentant la valeur la plus importante du patrimoine de la SCPI)

PRINCIPAUX 
LOCATAIRES

CLUB MED                  
SAMOENS CLUB MED 5,2%

MARSEILLE / TOUR    
LA MARSEILLAISE

AIX MARSEILLE PRO-
VENCE METROPOLE 5,1%

ARCUEIL / LES  
PORTES D’ARCUEIL 1 ORANGE 4,9%

VAL DE FONTENAY / 
LE WAVE BNP PARIBAS - IMEX 2,9%

LA HAYE / POST 
OFFICE POST NL HOLDING B.V 2,8%

TOP 5 : 20,9 % 20 SUIVANTS : 36,9 % RESTE : 42,1 %

5 principaux locataires
(locataires représentant la valeur la plus importante du revenu locatif des fonds)

SECTEURENTREPRISE
LOCATAIRE

% REVENU
LOCATIF

ORANGE Télécommunications 5,1%

BNP PARIBAS - IMEX Services financiers 3,5%

CLUB MED Hébergement              
touristique 3,1%

AIX-MARSEILLE              
PROVENCE METRO-

POLE
Administration 2,9%

IL SOLE 24 ORE SPA Presse économique 2,9%

* En % de la Valeur Vénale Hors Droits (VVHD) - Les acquisitions présentées sont des investissements déjà réalisés qui ne préjugent pas 
des investissements futurs.

TOP 5 : 17,5 % 20 SUIVANTS : 28,9  % RESTE : 53,5 %

AU 31/12/2025

VALEUR DE RÉALISATION (ACTIF NET) 1 766 966 542 € 1 746 142 372 €

PAR PART  120,66 €  119,24 €

VALEUR DE RECONSTITUTION  2 234 129 544 €  2 207 311 543 €

PAR PART  152,56 €  150,73 €

AU 30/06/2025

1 RELOCATION 

323 m2

14 LIBÉRATIONS 

16 665 m2

TOTAL DES LOYERS  
DES RELOCATIONS 

44 K€

TOTAL DES LOYERS  
DES LIBÉRATIONS 

3,2 M€

VILLE / 
IMMEUBLE

% DU PATRIMOINE 
DE LA SCPI

LE CENTRALIS - 2 348 M² - 434 K€ HT HC
ADAM SMITH - 1 963 M² - 363 K€ HT HC
ANTONY PARC 1 - 911 M² -209 K€ HT HC

PERIAL O2PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Évolution des loyers encaissés sur l’année (HORS TAXE)

1er trimestre 2026

39 771 192 €
2ème trimestre 2026

-
3ème trimestre 2026

-
4ème trimestre 2026

-

3 RENOUVELLEMENTS 

5 093 m2

TOTAL DES LOYERS  
DES RENOUVELLEMENTS 

1,0 M€
3 RENOUVELLEMENTS

MITEL - 3 017 M² - 628 K€ HT HC
EDWARD LIFESCIENCE - 982 M² - 205 K€ HT HC

GN AUDIO - 1 094 M² - 180 K€ HT HC
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Les cessions du trimestre

PERIAL O2

Immeuble « EOLIS » / Rennes (35)

En résumé : 

•	 Surface : 4 027 m2

•	 Type : Bureaux

•	 Prix Hors Droits : 6,0 M€

•	 Date de la vente : Janv. 2026

Les cessions réalisées par PERIAL AM au cours du trimestre ne préjugent pas 
de la performance future de la SCPI.

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

En résumé : 

•	 Surface : 1 213 m2

•	 Type : Bureaux

•	 Prix Hors Droits : 2,3 M€

•	 Date de la vente : Janv. 2026

En résumé : 

•	 Surface : 2 291 m2

•	 Type : Commerce

•	 Prix Hors Droits : 1,8 M€

•	 Date de la vente : Janv. 2026

Immeuble « NATURA 2 » / Mougins (06)

Immeuble « CUBE » / Port de Bouc (13)

Perial O2 a procédé à la cession de trois immeubles ce trimestre dont la contribution au rendement 
est limitée en raison de leur vacance. Ainsi, un total de 7 531 m² ont été cédés, représentant une 
économie de 171 k€ sur les charges non récupérables. Par ailleurs, en cédant des immeubles situés en 
France, la SCPI renforce mécaniquement son exposition Européenne.
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Focus ESG

PERIAL O2PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

44,71 %   54 %
Dette 

   durable(2)

(sur l’assiette éligible)

  45 %
Certification 

BREEAM In-Use(3)

Indicateurs ESG au 31/03/2026

(1) Retrouvez plus d’informations sur les conditions d’alignement à la taxinomie : https://www.taloen.fr/ressources/3ec4416d-ea58-4212-8bd0-e63f296bddbf
(2) PERIAL AM a mis en place un cadre de financement durable, visant à aligner conditions de financement des actifs avec la performance ESG dudit actif ou du fonds 
détenteur. 
(3) Périmètre bureaux > 5 000 m² et certification BREEAM In-Use Very Good a minima . La certification BREEAM-In-Use évalue la performance d’un bâtiment en exploita-
tion et sa résilience au changement climatique en passant au crible une dizaine de thématiques parmi lesquelles la gestion de l’eau (traitement des eaux usées, récupéra-
tion de l’eau de pluie), le paysage et l’écologie locale, les matériaux de construction, la gestion de l’énergie et l’utilisation d’énergies renouvelables , le niveau de pollution. 

Alignement à la 
taxinomie(1)

vs objectif visé 20%

Les travaux énergétiques : l’exemple de l’immeuble « M2 » au Bourget (93)

IMMEUBLE « M2»

Taxinomie européenne

Interventions
	> Remplacement du groupe froid par des pompes à chaleur performantes ;​
	> Installation de panneaux photovoltaïques ;​
	> Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques ;​
	> Modernisation des éclairages avec des LED ;​
	> Remplacement de la GTB. 

PERIAL AM sécurise ses achats d’énergie et réduit les coûts pour ses fonds

Dans un contexte de fortes tensions géopolitiques et de volatilité des marchés de l’énergie, PERIAL AM a su renégo-
cier ses contrats de fourniture d’électricité et de gaz des parties communes et des lot vacants des immeubles situés 
en France à des conditions plus favorables, générant des économies significatives au bénéfice du fonds.
Résultats : 
•	 Électricité : réduction de 25 % du coût du contrat entre 2026 et 2028 ;​
•	 Gaz : réduction de 23 % du coût du contrat entre 2027 et 2029.

Travaux à double bénéfice 
	> Amélioration de la performance énergétique de l’immeuble​ ;
	> Renforcement des services aux locataires

Grâce à des immeubles plus économes en énergie et/ou ayant un DPE (Diagnostic de performance energétique) de 
niveau A : l’alignement du fonds à la taxonomie européenne (la classification européenne permettant de mesurer 
l’aspect durable d’une activité économique) est passé de 31,27 % à 44,71 % entre 2025 et 2026.

BORNES DE RECHARGEPOMPES À CHALEUR PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

Selon une étude de CBRE, les loyers des 
bureaux certifiés BREEAM In-Use Very 
Good a minima sont 6% plus élevés par 

rapport à des bureaux non certifiés.

Premier résulat estimé : 
	> Réduction projetée de 25% des consommations d’énergie

Le saviez-vous ? 
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60 ans à votre service

HUB PATRIMONIAL
Être conseillé sur la gestion et la transmission 
de son patrimoine

DÉMEMBREMENT
Construire son épargne avec une stratégie 
optimisée

PARRAINAGE
Parrainer un proche et recevez 1% du montant de la 
souscription de votre filleul !

ÉPARGNE PROGRAMMÉE
Renforcer son épargne à son rythme

Découvrez les services PERIAL AM

UN ACCOMPAGNEMENT EFFICACE
90 % des demandes clients traitées au premier appel

UN TRAITEMENT RAPIDE DES DOSSIERS
Des souscriptions prises en charge sous 48H

DES VERSEMENTS PROGRAMMÉS
Pour un plan d’épargne adapté

DES OUTILS DIGITAUX MODERNES
Des souscriptions digitalisées et un espace client intuitif



Les conditions de souscription, en un coup d’œil
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Frais et droits appliqués au marché secondaire Chiffres-clés  
du trimestre

PARTS SOUSCRITES  
DANS LE TRIMESTRE

27

DE CAPITAUX COLLECTÉS
4 428 €

NOMINAL
2 700 €

PRIME D’ÉMISSION
1 728€

RETRAITS (PARTS)
13 

11,5 % HT (13,8 % TTC)

Frais de dossier de Cession Directe

150€ HT

Lexique et notions

Commission de gestion (applicable aux loyers)

Ces frais couvrent la recherche des locataires, l’encais-
sement des loyers et leur redistribution sous forme de 
dividendes mais aussi l’entretien et la valorisation des 

immeubles.

Couvrent les frais de dossier de ces mutations.

Commission de suivi et pilotage des travaux

Ils couvrent les frais liés à la mise en place et au suivi 
des travaux par nos équipes, à la rémunération des 

architectes et des bureaux d’études qui nous accom-
pagnent.

*le taux dépend de la nature des travaux, 
il peut être de 3% ou 5%

3 % HT* (3,6 % TTC)

Commission sur arbitrage

2,5 % HT (3 % TTC)

Ils correspondent aux frais liés à la gestion et la négociation 
des ventes, et à la définition de notre stratégie de cession.

PERIAL O2

Les frais ? Parlons-en en toute transparence
Les frais chez PERIAL AM sont toujours affichés de manière simple et claire. C’est bien sûr dans une logique de transpa-
rence mais c’est aussi une preuve de notre performance. En effet quand vous investissez avec nous, vous nous confiez la 
gestion d’un patrimoine immobilier. Et comme nos frais de gestion sont proportionnels aux performances (loyers perçus, 
revente d’immeubles…), nous avons tout intérêt à parfaitement gérer les immeubles pour en maximiser pour vous la 
performance.
C’est un alignement d’intérêts entre vous et nous.

PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE

Les transactions sur le marché secondaire sont soumises à des frais et droits à la 
charge de l’acquéreur :

• La commission de cession, perçue par la Société de Gestion, calculée sur le prix 
de transaction net revenant au vendeur : la commission de de cession, perçue par 
la Société de Gestion, calculée sur le prix de transaction net revenant au vendeur, 
s’élève 4% HT et 4,8% TTC.

•	Les droits d’enregistrement au taux actuel de 5% (avec un minimum de 25 € par 
transaction) calculés sur le prix de transaction net revenant au vendeur.

Ces droits seront déclarés (formulaire CERFA) et acquittés par PERIAL Asset Ma-
nagement auprès de l’administration fiscale pour le compte de l’acquéreur.

Consultez le carnet d’ordre de PERIAL O2 : 

Nb de parts
Prix net 
vendeur

A- Prix total 
net vendeur

B-Commission 
de cession 
TTC (4,8%)

C- Droits 
d’enregistrement 

(5%)

Prix total pour 
l’acquéreur 

(A+B+C)

10      150 €      1 500 €       72 € 75 € 1 647 €
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SUSPENSION TEMPORAIRE DE LA VARIA-
BILITÉ DU CAPITAL
Depuis le 25 février 2026, la Société de ges-
tion a suspendu temporairement la variabili-
té du capital de cette SCPI. Cette suspension 
entraine la création d’un marché secondaire, 
via des ordres d’achat / vente.

INSCRIPTION ORDRES D’ACHAT / VENTE
Les ordres d’achat et de vente sont dispo-
nibles sur simple demande auprès du Service 
Client de PERIAL Asset Management :
34 RUE GUERSANT
75017 PARIS
Tel : 01 56 43 11 11
E-mail : infos@perial.com
https://www.perial.com
Les ordres d’achat et de vente doivent être 
adressés dûment complétés et signés à PE-
RIAL Asset Management :
• Les associés disposant d’un espace privé 
peuvent créer, compléter et modifier leur 
ordre sur cette plateforme digitale
• Les nouveaux clients ne disposant pas d’un 
espace privé peuvent initier un ordre d’achat 
à partir du site internet https://www.perial.
com (bouton « Souscrire »)
• Par courrier recommandé avec avis de ré-
ception
• Par e-mail à l’adresse infos@perial.com
Les modalités de signature des ordres sont, 
selon les cas :
• Titulaire en nom propre : signature du titu-
laire,
• Titulaire en communauté : signature obliga-
toire des deux époux,
• Titulaire en indivision : signature de tous les 
indivisaires ou de leur représentant,
• Titulaire en démembrement de propriété 
(viager) : signature du nu-propriétaire et de 
l’usufruitier
• Les sociétés (SCI, SA, etc.) doivent justifier 
des pouvoirs autorisant le signataire à effec-
tuer l’opération (cf. statuts et/ou délibéra-
tions ad hoc),
• En cas de porte-fort, apposer le cachet de 
l’étude et la signature du notaire.
Les ordres d’achat et de vente doivent impé-
rativement être accompagnés des docu-
ments obligatoires indiqués sur les formu-
laires. Après vérification, les ordres d’achat 
(incluant leur couverture financière) et de 
vente répondant aux critères de validité sont 
horodatés et inscrit sur le registre des ordres 
pour être pris en compte lors de la prochaine 
confrontation.
Les ordres de vente portant sur des parts 
nanties ne pourront être inscrits sur le re-
gistre qu’après réception, par la société de 
gestion, de la mainlevée du nantissement.

PRIX DES ORDRES ACHAT / VENTE
Les ordres de vente sont établis à un prix mi-
nimum net revenant au cédant.
• Les ordres d’achat sont établis à un prix 
maximum incluant la commission de cession 
et les droits d’enregistrement
PERIAL Asset Management n’intervient pas 
dans la fixation des prix et ne fournira aucune 
recommandation concernant les prix d’achat 
et de vente. Chaque investisseur est libre et 
responsable de fixer le prix auquel il souhaite 
acquérir ou vendre des parts de la SCPI.
PERIAL Asset Management publie sur le site 
internet https://www.perial.com :
• Le prix d’exécution déterminé lors des 

confrontations précédentes ainsi que le vo-
lume de parts échangées ;
• Les cinq prix d’achat les plus élevés figurant 
sur le registre ;
• Les cinq prix de vente les plus bas figurant 
sur le registre.
Ces informations seront par ailleurs commu-
niquées à toutes personnes qui en fera la de-
mande.

COUVERTURE DES ORDRES D’ACHAT
Pour être inscrits au registre des ordres, les 
ordres d’achat doivent au préalable être cou-
verts financièrement. Pour cela, l’acquéreur 
doit impérativement effectuer un paiement, 
par virement uniquement, correspondant au 
montant total de son ordre d’achat. Les coor-
données du compte bancaire (IBAN) sont indi-
quées sur le formulaire d’achat.
L’octroi de cette couverture subordonne l’ins-
cription de l’ordre d’achat correspondant sur 
le registre des ordres. Les fonds versés à titre 
de couverture sont bloqués, de manière non 
rémunérée, durant toute la durée d’inscrip-
tion de l’ordre.
En cas d’annulation ou de péremption d’un 
ordre non-exécuté, les fonds sont intégrale-
ment restitués à l’acquéreur dans un délai 
maximum de 15 jours ouvrés. Pour les ordres 
exécutés, même partiellement, la différence 
entre le montant de la couverture et le mon-
tant réel d’exécution est remboursée à l’ac-
quéreur lorsque l’ordre est intégralement 
exécuté ou bien s’il est annulé ou périmé.

DURÉE DE VALIDITÉ DES ORDRES
Les ordres de vente ont une durée de validité 
de 12 mois. Ils peuvent être prorogés pour 
une durée de 12 mois maximum.
Les ordres d’achat ont par défaut une durée 
de validité de 6 mois mais l’acquéreur peut 
indiquer une validité alternative comprise 
entre 1 et 12 mois. Ils peuvent être prorogés 
pour une durée de 12 mois maximum.
La durée de validité débute le jour de l’inscrip-
tion horodatée de l’ordre sur le registre des 
ordres. L’ordre sera pris en compte jusqu’à la 
dernière confrontation précédent l’échéance 
de validité de l’ordre. Le mandat donné a PE-
RIAL Asset Management prend fin automati-
quement dans l’un des cas suivants :
• Exécution totale de l’ordre ;
• Péremption de l’ordre à la fin de sa période 
de validité ;
• Révocation de l’ordre par le(s) signataire(s).
Chaque donneur d’ordre ne peut transmettre 
plus d’un ordre de même nature et pour un 
même produit en cours de validité concomi-
tamment. Par ailleurs, il est interdit de céder 
directement de «gré à gré» les parts faisant 
l’objet d’un mandat de vente, sans avoir au 
préalable annulé l’ordre de vente correspon-
dant.

DATE LIMITE DE RECEPTION/INSCRIPTION 
Pour chaque confrontation, les ordres d’achat 
(incluant leur couverture financière) et de 
vente peuvent être reçus et inscrits sur le re-
gistre des ordres jusqu’au dernier jour ouvré 
précédant à 17h. Si cette limite est dépassée, 
l’ordre ne pourra pas participer à cette 
confrontation et sera pris en compte pour la 
confrontation suivante.
Cette date limite s’applique également aux 
demandes de modifications ou d’annulation 
des ordres existants.

MODIFICATION/ANNULATION DES 
ORDRES 
Les investisseurs ayant un ordre en cours de 
validité peuvent adresser à PERIAL Asset Ma-
nagement une demande de modification ou 
d’annulation de celui-ci :
• Les associés disposant d’un espace privé 
peuvent créer, compléter, modifier et annuler 
leur ordre sur cette plateforme digitale ;
• Les investisseurs peuvent obtenir le formu-
laire de modification/annulation des ordres 
auprès du Service Client de PERIAL
Asset Management. Une fois dûment complé-
té et signé dans les mêmes conditions que 
l’ordre d’origine, le formulaire peut être 
transmis à la société de gestion par courrier 
avec avis de réception ou par e-mail à l’adresse 
infos@perial.com.
La modification d’un ordre entraîne la perte 
de son rang dans les cas suivants :
• Augmentation du nombre de parts à l’achat 
ou à la vente ;
• Diminution du prix maximum (frais et droits 
inclus) pour les ordres d’achat ;
• Augmentation du prix minimum pour les 
ordres de vente ;
• Modification du sens de l’ordre.

CONFRONTATION/EXÉCUTION DES 
ORDRES 
PERIAL Asset Management procède à la 
confrontation périodique des ordres d’achat 
et des ordres de vente le dernier jour ouvré 
de chaque mois à 14h. La périodicité des 
confrontations pourra être modifiée si les 
conditions de marché l’exigent.
Les ordres sont exécutés par la Société de 
Gestion, dès l’établissement du prix d’exécu-
tion et à ce seul prix. Sont exécutés, en priori-
té, les ordres d’achat inscrits au prix le plus 
élevé et les ordres de vente inscrits au prix le 
plus bas. A limite de prix égale, les ordres les 
plus anciens sont exécutés. Le prix d’exécu-
tion est celui auquel peut être échangée la 
plus grande quantité de parts. Si plusieurs 
prix peuvent, au même instant, être établis 
sur la base de ce premier critère, le prix d’exé-
cution est celui pour lequel le nombre de 
parts non échangées est le plus faible, dans le 
cas où ces critères n’auraient pas permis de 
déterminer un prix unique, le prix d’exécution 
est le plus proche du dernier prix d’exécution 
établi.
Les transactions effectuées sur le marché se-
condaire sont inscrites par la Société de Ges-
tion sur le registre des associés. Cette inscrip-
tion est réputée constituer l’acte de cession 
écrit prévu par l’article 1865 du Code civil et 
rend opposable, dès cet instant, à la Société 
et aux tiers le transfert de propriété qui en 
résulte.
Sauf indication contraire du donneur d’ordre, 
les ordres peuvent être partiellement exécu-
tés. En cas de cession des parts, le montant 
correspondant est réglé par virement ban-
caire au vendeur dans un délai maximum de 
15 jours ouvrés à compter de la réalisation de 
la transaction.

JOUISSANCE DES PARTS
Lorsqu’un ordre de vente est exécuté, le ven-
deur perd la jouissance des parts cédées et, 
de ce fait, ses droits aux acomptes de divi-
dende au premier jour du mois de l’enregis-
trement de la cession. Ces droits sont trans-
férés à l’acquéreur à cette même date.

PERIAL O2PERIAL AM & VOUS / 1ER TRIMESTRE
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CESSION DES PARTS EFFECTUÉES DIRECTE-
MENT DE GRÉ À GRÉ
Les associés peuvent céder leurs parts à d’autres 
associés ou à des tiers. Toute cession à un acqué-
reur qui n’est pas associé peut être soumise à 
l’agrément de la société de gestion. Celui-ci ré-
sulte soit d’une notification, soit d’un défaut de 
réponse dans le délai de deux mois à compter de 
la demande d’agrément. Il n’est pas dans l’inten-
tion de la société de gestion de refuser cet agré-
ment, sauf circonstances exceptionnelles.Le cé-
dant cesse de bénéficier de ses droits à 
acomptes sur dividende à compter du premier 
jour du mois au cours duquel la cession a été 
enregistrée sur le registre. Le cessionnaire bé-
néficie des droits à acomptes sur dividende à 
cette même date.
Les cessions de parts à titre onéreux sont sou-
mises à un droit d’enregistrement de 5 % appli-
qué sur le prix revenant au vendeur. Toute 
transaction, après formalités d’agrément le 
cas échéant, est réputée réalisée sans l’inter-

vention de la société de gestion. Le prix de ces-
sion des parts est librement fixé par les intéres-
sés.
La transaction sera considérée comme valable-
ment réalisée à la date de son inscription sur le 
registre des associés, après versement à la socié-
té de gestion des frais de dossier forfaitaires de 
150 € HT et sur présentation :
•	 d’un acte ou d’un bordereau de transfert si-

gné par le titulaire des parts et indiquant les 
nom, prénom, date et lieu de naissance, 
l’adresse du bénéficiaire, le nombre et les 
numéros des parts transférées, ainsi que, s’il 
y a lieu, les certificats de propriété nomina-
tifs.

•	 de la justification du paiement des droits 
d’enregistrement de 5 %, soit par un acte en-
registré, soit par un formulaire 2759 visé par 
le bureau d’enregistrement (formulaire des-
tiné aux cessions non constatées par un 
acte).

Après réalisation des formalités de transfert, la 
société de gestion adresse au cessionnaire une 
attestation de propriété de ses parts.
Les donations portant sur des parts de SCPI 
doivent être effectuées par acte authentique ex-
clusivement, la validité des dons manuels qui 
porteraient sur des parts de SCPI n’étant pas 
reconnue. En conséquence, la société de ges-
tion n’enregistrera pas des opérations effec-
tuées en dons manuels. 
Il est rappelé que les parts de SCPI ne peuvent 
être souscrites, acquises ou vendues par ou au 
bénéfice d’une « US person ». 

410
IMMEUBLES EN PORTEFEUILLE

100%
DES SCPI,SCI ET FPCI GÉRÉS PAR PERIAL AM 

SONT LABÉLISÉS ISR

5,4 Mds €
DE PATRIMOINE GÉRÉS PAR 

PERIAL AM

+ 60 000
ASSOCIÉS NOUS FONT 

CONFIANCE

L’acteur de référence 
en épargne immobilière 
depuis 60 ans

L’ensemble des informations et documentations concernant les SCPI gérées par PERIAL Asset Management 
sont disponibles sur le site https://www.perial.com (statuts, note d’information, document d’information 

clé, rapport annuel).

Ni la Société de gestion, ni cette SCPI, ne garantissent la revente des parts, ni le remboursement des 
sommes investies.


